
Durée
Base de 4 journées formation par an 
(1 par trimestre) avec possibilité de s’inscrire 
en cours d’année

Dates & lieu
Voir le planning des sessions de votre région

Prix
•	1 960 € HT les 4 journées 

Offre spéciale réservée 
aux anciens membres 
Vous êtes deux et plus : 1 700 €/personne

•	2 100 € HT les 4 journées pour les 
nouveaux membres 
Vous êtes deux et plus : 1 800 €/personne

Animateur(s)
Expert comptable praticien ou consultant 
spécialisé en fiscalité/juridique et référencé 
par la Revue Fiduciaire Formation, appuyé, 
le cas échéant, d’un avocat spécialisé en 
fiscalité (selon thème)

Maîtriser l’actualité comptable et fiscale !
Avec les « Cercles RF Compta »

Rejoignez les cercles RF Compta et vous bénéficierez

•	D’une actualisation de vos connaissances en temps réel ;
•	D’explications claires et pratiques pour comprendre 

les différentes évolutions et réformes en cours 
à l’aide notamment de quiz, cas pratiques, 
exemples chiffrés, etc...

•	D’une approche pédagogique originale, basée sur 
l’échange entre intervenant et participant

•	D’un document de synthèse au format papier 
et disponible sur le site internet des Cercles

•	Site internet dédié : 
www.rfformation.com/cerclesrf/

Programme de formation

Vous êtes
•	Responsable comptable
•	Responsable administratif et financier
•	Comptable unique

Vous avez pour objectif de
•	Comprendre les enjeux et impacts des nouvelles 

dispositions comptables et fiscales sur les états financiers, 
les déclarations fiscales de votre entreprise ;

•	Anticiper et appréhender les risques comptables et fiscaux ;
•	Mettre en application les nouveautés comptables et fiscales ;
•	Synthétiser les conséquences pratiques des nouveautés sur 

votre travail quotidien.



Attention !
Le programme définitif sera communiqué aux entreprises et stagiaires 15 jours avant le début de chaque journée

Votre journée avec les « Cercles RF Compta »

(*) Liste des thèmes 
techniques proposés  
(exemples)
•	L’arrêté des comptes 

2009 et lois de 
finances

•	Détecter les risques 
d’impayés des 
partenaires

•	Evaluer la rentabilité 
d’un investissement

•	Elaborer un tableau 
de bord

•	Rédiger l’annexe 
comptable

•	La comptabilité des 
restructurations 
(fusions, TUP, 
scissions...)

•	Etablir le rapport de 
gestion

•	L’imposition 
des cessions 
d’entreprises...

Les 4 objectifs de chaque journée

1.	 Faire le point de toutes les nouveautés comptables et fiscales ;
2.	 Maîtriser le changement, les incidences des nouveautés sur les états financiers 

et la comptabilité générale ;
3.	 Échanger des expériences avec d’autres participants ;
4.	 Conduire le changement.

La matinée
•	Point sur les dernières dispositions comptables et fiscales du trimestre : explications 

données par l’intervenant à partir de cas pratiques concrets, illustrées d’exemples. 
•	Examen des projets en cours.

L’après-midi
•	Développement d’un à trois points particuliers (exemples : Les conséquences comptables 

de l’aménagement du chômage partiel, du maintien des garanties complémentaires en cas 
de départ de salariés ; traitement des bonus malus, des indemnités de fin de carrière, la sous activité 
et la valorisation des stocks ; nouvelles informations à communiquer dans le rapport de gestion 
et l’annexe...).

•	Le choix des thèmes s’effectue en fonction des demandes des participants formulées lors des sessions 
du trimestre précédent, ou par questionnement sur le site des « Cercles » un mois avant la session.

•	Le traitement de chaque point technique s’effectue en sous-groupes, sur la base d’un ou des cas 
pratique(s) après un rapide exposé.


